
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PROCES-VERBAL 
DIRECTION NATIONALE DU CONTROLE DE GESTION 

COMMISSION D’APPEL 
 

Réunion du 02 juillet 2026 
 
ATTENTION : Le document ci-dessous permet de prendre connaissance des 
décisions de la Commission d’Appel de la D.N.C.G..  
Ces décisions sont données pour information et ne remplacent en rien la 
décision motivée qui est notifiée aux clubs par Notifoot.  
 

 
 
 
 

 
 

 
C’CHARTRES (National 3) : Prononce une mesure de rétrogradation en Régional 
1 de l’équipe première à l’issue de la saison 2025/2026. 
 
DECISION :  

- Infirme et encadrement de la masse salariale du budget proposé National 
2 2026/2027. 

 
FC 93 BOBIGNY (National 2) : Prononce une mesure d’exclusion des 
compétitions nationales de l’équipe première à l’issue de la saison 2025/2026. 
 
DECISION :  

- Confirme.  
 
LES GENETS D’ANGLET FOOTBALL (National 3) : Prononce une mesure de 
rétrogradation en Régional 1 de l’équipe première à l’issue de la saison 
2025/2026. 
 
DECISION :  

- Infirme et encadrement de la masse salariale du budget proposé National 
2 2026/2027. 

 
US AVRANCHES MSM (National 2) : Amende de 4 000 euros pour non-
production des documents relatifs à l’échéance du 15 mai 2026. 
 
DECISION :  

- Ramène l’amende à 2 000 euros. 
 



 

 
 
 
 

 
AS MONACO FF (D3 Féminine) : Rétrogradation administrative de l’équipe 
fanion à l’issue de la saison 2025/2026 en sus de la rétrogradation sportive. 
 
DECISION :  

- Infirme et encadrement de la masse salariale du budget proposé Régional 
1 Féminine 2026/2027. 

 
LES SABLES VF (National 3) : Prononce une mesure de rétrogradation en 
Régional 1 de l’équipe première à l’issue de la saison 2025/2026. 
 
DECISION :  

- Infirme et encadrement de la masse salariale du budget proposé National 
2 2026/2027. 

 
SARAN FC (National 3) : Prononce une mesure de rétrogradation en Régional 1 
de l’équipe première à l’issue de la saison 2025/2026. 
 
DECISION :  

- Confirme. 
 


